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meubles dont il est question au crédit numéro
600 est destinée au ministère des Affaires des
anciens combattants? Prenons les départe-
ments l'un après l'autre.

L'hon. M. MACKENZIE: Un bon nombre,
vous pouvez m'en croire.

L'hon. M. FOURNIER: Je ne saurais don-
ner ce renseignement.

M. DIEFENBAKER: Vraiment?

L'hon. M. FOURNIER: Un instant; il
s'agit d'une prévision. Si l'honorable député
parlait de dépenses effectuées, ce serait diffé-
rent; toutefois, il me demande quelle partie
d'une prévision sera requise par un ministère
ou un autre. Quatre mois seulement de l'an-
née financière sont écoulés. Peut-être serait-il
possible d'obtenir les chiffres pour cette pé-
riode, mais je ne puis prévoir quelles seront
les demandes des divers ministères au cours
des huit prochains mois. Voici le montant
estimatif. Nous étudions les prévisions; nous
n'examinons pas les dépenses effectuées par
les ministères. Il y a toute la différence
du monde entre une estimation, qui représente
ce que nous croyons que ces ministères de-
manderont au cours de l'année, et les dépenses
qu'on a engagées. Ce n'est pas la même
chose du tout.

M. ROSS (Souris): J'alilais demander qu'on
réserve ce crédit, parce qu'on ne nous donne
pas des explications bien nettes au sujet de la
situation. Je ferai remarquer, relativement
aux paroles du ministre des Travaux publics,
que la dernière fois que la Chambre a voté des
subsides provisoires, le 25 juillet, le ministre
suppléant des Finances s'est exprimé dans les
termes suivants:

Un montant proportionnel va à chaque minis-
tère, je crois, mais non pas forcément à tel
article particulier.

Je ne sais trop si le ministre suppléant était
bien certain de ce qu'il disait, mais c'est ainsi
qu'il s'est exprimé.

L'hon. M. FOURNIER: Si je comprends
bien le bill des crédits provisoires indique
un montant global, qui se compose d'un sixième
ou d'un douzième de tous les postes qui figu-
rent aux crédits. Voici la méthode qu'on suit:
on prend un sixième ou un douzième du total,
et on affecte ce montant aux ministères sous
les rubriques et postes indiqués dans les cré-
dits. Si on me pose des questions sur telle
ou telle entreprise relevant de mon ministère,
je puis en fournir les détails, mais dans ce cas-
ci, nous calculons qu'au cours de l'année nous
recevrons des services de l'Etat, des demandes
représentant un montant d'environ $300,000.
Il m'est impossible de dire, par exemple, qu'au
cours de l'année la Commission des prix et

du commerce en temps de guerre me deman-
dera un tel montant. Il s'agit d'une chose à
venir, et tant que je n'aurai pas reçu ces de-
mandes, je ne saurais indiquer ce qu'elle de-
mandera cette année. J'estime, et mes fonc-
tionnaires estiment, que les demandes s'éta-
bliront à ce montant cette année, et si elles
ne s'élèvent pas à ce montant, nous ne dé-
penserons pas ces fonds, bien entendu.

M. DIEFENBAKER: Alors, quelle somme
le ministère des Affaires des anciens combat-
tants a-t-il réclamée jusqu'ici cette année pour
des meubles?

L'hon. M. FOURNIER: Comme ces crédits
comportent plus d'un poste pour les membles,
il faudrait que je demande aux fonctionnai-
res de repasser toutes les demandes du mi-
nistère en cause depuis le premier avril, et
vous transmettre la réponse.

M. DIEFENBAKER: Et les divers autres
ministères?

L'hon. M. FOURNIER: Je puis obtenir
ce rapport. Cela prendra du temps, mais je
puis le faire parvenir à mon honorable ami,
s'il le désire, et puis il pourra le discuter à
la Chambre.

M. FULTON: Non. Le ministre des Affai-
res des anciens combattants a fait un appel
à la sympathie dans l'intérêt de son ministère
qui, dit-il, s'occupe des intérêts des anciens
combattants et a besoin de meubles.

Lhon. M. FOURNIER: Pour le ministère
des Travaux publics, c'est une question
d'affaires. Il me faut fournir l'argent pour
l'achat de cés meubles. Je demande aux fonc-
tionnaires de préparer une estimation, que je
soumets ensuite à l'approbation de Chambre
au cours de la session. Il me fournissent donc
l'estimation qu'ils jugent se rapprocher le plus
des besoins prévus des divers ministères. Dans
le cas actuel, elle s'élève à $300,000.

M. DIEFENBAKER: "Jugent" est déli-
cieux.

L'hon. M. FOURNIER: Si des honorables
députés désirent obtenir un renseignement par-
ticulier sur les crédits d'un ministère quel-
conque, je suis à la disposition du comité pour
faire préparer ces renseignements et les com-
muniquer au comité ou au député. Si on de-
mande plus que cela, je ne sais comment on
pourrait répondre.

M. BOUCHER: Donnez la ventilation des
estimations de chaque ministère.

M. COCKERAM: Le ministère de la
Défense nationale a-t-il demandé des meu-
bles?


